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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Vous  êtes  appelés,  comme  chaque  année,  à  délibére r  sur  la  fixation  du  taux  de  la
taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s  ménagè r e s .

La  municipalité  a  inscri t  dans  le  budge t  primitif  2023  un  produit  de  taxe
d’enlèveme n t  des  ordures  ménagè r e s  de  529,2  M€.  Ce  montan t  correspond  à  un
maintien,  pour  l’année  2023,  du  taux  d’imposition  de  2022,  ainsi  que  de  l’absence
d’exoné ra t ions  sur  les  bases.

Ainsi,  il  vous  est  proposé  de  fixer  le  taux  parisien  à  6,21  %  en  2023  comme  en
2022.  Ce  taux  est  net te me n t  inférieur  au  taux  moyen  national,  qui  s’élevait  à
9,18  % en  2021 1.

Il  vous  est  rappelé  que,  depuis  2019,  le  champ  des  dépense s  et  recet t e s  prises  en
compte  pour  apprécie r  la  propor t ionnalit é  du  taux  de  la  taxe  est  modifié  en
applica tion  des  articles  23  et  191  de  la  loi  n°2018- 1317  du  28  décembr e  2018  de
finances  pour  2019.

Ainsi,  la  collectivité  parisienne,  qui  a  institué  la  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s
ménagè r e s  et  la  taxe  de  balayage  sur  son  terri toi re ,  présen te  dorénavan t  dans  une
même  annexe  budgé ta i re  les  dépenses  et  recet t e s  afféren te s  aux  compéte nce s
couver t e s  par  ces  taxes  (enlèveme n t  et  traitem e n t  des  déche ts  ménage r s  et
assimilés  et  net toieme n t  des  voies  livrées  à  la  circulat ion  publique),  en  application
des  articles  1520  du  code  généra l  des  impôts  et  de  l’article  191  de  la  loi  précitée .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris

Anne  HIDALGO

1  Les collectivités locales en chiffres 2022, Chapitre 5 « La fiscalité locale » (publication annuelle de la DGCL).
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Le  Conseil  de  Paris

Vus  les  articles  1520  à  1526  du  code  général  des  impôts  autorisan t  les  commune s
à  insti tue r  une  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s  ménagè r e s  et  définissan t  ses
modalités  de  détermina t ion  et  de  percep tion  et  notam m e n t  les  disposi tions  du  III
de  l'article  1521  ;

Vu  l’article  1636  B  undecies  du  code  général  des  impôts  donnan t  compéte nc e  aux
commune s  pour  fixer  le  taux  de  cette  imposition  ;

Vu  l’article  1639  A disposan t  que  les  collectivités  locales  et  organisme s  compéten t s
font  connaî t r e  aux  services  fiscaux,  avant  le  15  avril  de  chaque  année,  les  décisions
relatives  soit  aux  taux,  soit  aux  produits ,  selon  le  cas,  des  impositions  direc te s
perçues  à  leur  profit  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  conseil  municipal  de  la  Ville  de  Paris  du  22  novembr e  1873
instituan t  la  taxe  de  balayage  à  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  21  décembr e  1973  décidan t  la  percep tion,  au  profit  de  la
Ville  de  Paris,  à  compter  du  1 er  janvier  1974,  de  la  taxe  d’enlèvem en t  des  ordures
ménagè r e s  prévue  par  le  code  généra l  des  impôts  ;

Vu  l’article  23  de  la  loi  n°2018- 1317  du  28  décemb r e  2018  de  finances  pour  2019
précisan t  le  champ  des  dépense s  couver t e s  par  la  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s
ménagè r e s  ;

Vu  l’article  191  de  la  loi  n°2018- 1317  du  28  décemb r e  2018  de  finances  pour  2019
autorisan t  la  fusion  des  dépens es  et  recet t e s  relatives  à  la  taxe  d’enlèveme n t  des
ordure s  ménagè r e s  et  de  la  taxe  de  balayage  pour  le  contrôle  de  propor tionnali t é
du  taux  de  la  taxe  d’enlèveme n t  des  ordures  ménagè r e s  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2022  DFA  84  par  lequel  la  Maire  de  Paris  propose  la
fixation  du  taux  de  la  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s  ménagè r e s  pour  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  commission.

D é l i b è r e  :

Article  1  : 

Le  taux  applicable  pour  2023  à  la  taxe  d’enlèvem e n t  des  ordure s  ménagè r e s  est  de
6,21  %.

Ce  taux  sera  porté  sur  l'état  de  notification  que  la  Ville  de  Paris  doit  adress e r  au
préfe t  de  la  région  d’Ile- de- France ,  préfet  de  Paris.

Article  2  : 



Le  Conseil  de  Paris  décide  de  ne  pas  faire  usage  de  la  possibilité  de  déte rmine r  des
cas  d’exonéra t ion  de  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s  ménagè r e s  au  titre  de  l’année
2023.

La  Maire  de  Paris,

Anne  HIDALGO
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